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Extrait du registre de l'advertisscur de 1661 

La maison du temple, rue de la Madeleine à Nîmes. Au rez-de-<: haussée, à droite dr 
la porte du passage conduisant au temple, se trouvait le logement de l'advenisseur; 
le consistoire siégeait au premier étage. 
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Rationalité graphique 
et discipline ecclésiastique. 

Les registres du consistoire de Genève 
\ l' 1 a epreuve 

(XVIe-xvnre siècles) 

C hristian GROSSE 
Université de Genève 

De récentes contributions ont interrogé l'utilisation que les historiens de 
la discipline ecclésiastique réformée ont faite des registres consistoriaux dans 
la perspective d'une histoire sociale. Démontrant que l'enregistrement des 
informations dans les procès-verbaux consistoriaux résul te parfois d'un 
processus de sélection de l' in formation en fonction notamment de cri tères 
sociaux, Judith PoU mann a remis en question la représentativité et l'objecti
vité de ces sources et souligné la nécessité de produire une critique plus 
rigoureuse des documents1

• C'est à cet exercice que l'on se linera ici en 
examinant les différents livres que les secrétaires du consistoire de Genève 
tiennent au XVI' et au XVIII' siècle. Comme Judith Pollmann l'a relevé~ la 
suite d,'autres historiens, les pratiques consistoriales varient amplement 
d'une Eglise locale à une autre: ce n'est donc ici qu 'un exemple parmi d'au
tres des usages consistoriaux de l'écrit qui est proposé, destiné à permettre la 
mise en œuvre d'un travail de comparaison. Le problème de la fiabi lité des 
documents consistoriaux sera cependant placé ici dans une problématique 
qui concerne le statut et les,fonctions de l'écrit dans le cadre de l'activité 
disciplinaire exercée par les Eglises réformées. On ne s' intéressera donc que 
marginalement aux informations contenues dans les registres et on concen
trera !':mention sur la forme qu'ils prennent, et plus précisément sur divers 
procédés d'enregistrement auxquels le consistoire de Genève a recours dans 
la mise en œuvre de son travail de surveillance et de correction. 

Pour être convenablement appréhendés, ces procédés consistoriaux 
d'enregistrement doivent être envisagés, d'une part, dans le cadre large du 
processus de généralisation des usages institutionnels de l'écrit entamé, 
selon les régions, entre le Xl' et le XJV• siècle2

, et, d'autre part, dans le 
contexte des rapports particuliers, au moins pour la première moderni té, 

1. judith I'OIJ.MANN, ·Off the Record: Problcms in the Qu>nt i fic~tion of C•lvinist Church 
Discipline., Si:.crcenth Cmrury joumal, 33/2 (2002), p. 423-438. 

2. Michad T. Ct.ANCHY,FromMtmoryro 117rirtrn Rtrord. E11gla11d 1066·1307, London, E. Arnold, 
1979; Peter BVRJ(E, • The uses of literacy in carly modern haly•, in id., 1be1Jisroric.tl amiJropo
logy of t3rly modn-rzltaly Essays 011 ~11011 and commmzic.uio11, C..mbridge, London, etc., 
C..mbridgc Uni\'crsit)' Press, 1987, p. 124-127; pour la région romandc:J••_!l·Oanid MOREROD, 
•U diffusion de l'ckrit emre 1100 ct 1300•, in Les f"1)'$ roma11ds mu\foy<m Agt, publ. sous b dir. 
de Agostino Par:avicini Bagliani [tt fil.], uus•nnc, Payot, 1997, p. 409-418. 
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que b culture réformée - héritière en cd~ de l'humanisme' - emretie 
1" . li . l' d ·r . nt :~vec cen t. s appara1sscnr comme une cs m~n1 est::ltlons d'u 

(. 1 ' d l ' , . , . . '1 ' . ' d ne con 1:1nce p acec ans cen t .::n t ~ nt qu 1nstrumem pn v1 eg1e c médiati 
d 1 1 . . 1 d . ' . on e a ,re at ton soc1a e et u r:~pport que le ftddc cmrertent avec son Dieu 
son Eglise. Sur bien des plans, l'écrit est fo rtement v:~ l ori sé dans les sociét : t 
' f ' · 1· es re ormces en parucu 1er comme agent d'un lien, source d'autorité 

d ' . p J d' Ct support . c mem01re. our c cmontrer, on ne dressera pas ici l' inventaire 
des muh1plcs r~c~~rs réformés à l'écrit, qui mériteraient une recherche ct 
une :~n:~ l yse spec1ftqucs, d~ns le sens d'une ~nthropo logie de la «raiso 
graphique» telle que la pr~tiquée Jack Goody'. L:t mention de quelque~ 
us~gc~ permet cependant d' tnchquer que l ' u s~gc consistOrial de l'écrit s' ins
c,r,'t ?•en dan~ le cadre de l '~xtcn s iop ~n milicu réformé d' une culw rc de 
1 ecrtt. O n satt que la form:ltton des Egltses protestantes est indissociable de 
la " révolution de l' imprimé ,.s ct d'une pro motion de l'alphabétisation. La 
Ré~ormc modifie ainsi à la fo~s les critères de véridiction du discours rhéo
l ~g~que par le_" rerour au~ E~riwres»6 et les modes d'accès à la parole 
d1vme: elle arttculc sa publ tc~uon orale cr son commentaire par le sermon 
d?n~ le cadre des cultes7 à une diffusion imprimée dans· laquelle les textes 
bt bltqucs sont cepend~nl étroitement encadrés de commentaires destinés à 

3. L'lmroduaiot~à la sagm.-(1524, tr.d. du IJtin p;u Etienne \~'olfi, .Monaco, An>tolia/Le Roche< 
p. 59:~- 172, .•?>! 176), del'humaniSle Jo~n lluis Vi .. ~s. peut témoigner d'un USoJJ;~ im~nse..; 
quoudten de 1 ecru. Ell~ ne rtrommande pas seul~ment d'écrir~ régulièrcmenc pour s'exercer 
dans l'•n du · bien dir~·. m•is conmlle >ussi une prllique quotidienne de l'enr'bistremcnt: 
• Note d•n~ un cahter cc que tu aur.u lu ou entendu de spirituel. éli'gam, s:tgc, tout rnot choisi, 
r;>re, ou uulc pour b con ver~auon quotidtenne. Atmi tu l'auras !t ta ponée lorsque tu d<Yras 
1 emp)oycr. [ .. . ] 11 faut prendre b plume et l'exercer souvent . C'est le meilleur maitre du bien 
dir.c. Ecris, copie, ~éécri ~.' prct~ds des notes. Tous les deux ou trois jours, rédige une leu re~ qucl
~u un d~n~ tu es.sur qu d tc repondra.•. Pouru~ aut~e us•gc humaniste de l'écrit, qui n'o peut· 
ct re pas ete sans mnuence sur les pr.lt t()Ues COnSIS!Ortolcs d'enregistrement, voir : Je•n·François 
GtLMO:>:T et Alexandre VANAUTCA~RDEN(éd.), C.m!ltTttll.n:rgu<?; oules indocà l'ipoqurhmtt:>· 
mstr, Anderlecht (Bruxelles), ll lu5éc de b maison d'Er.>smc, 2001. 

4. J•ck G~OY, Lz r:>uott graplnqr!c: /.1 domrurc<lllOII dr f., ~ns« s.mmg<" [1977], tr~d. del'•ngbis 
pu J. Bnm ct A. Bcns;a, Pms, Edntons de :. tinuit, 1979. 

S. Eli1~btth 1.. Ers~''ST"!N, LI rn'Oiza:on de /'rmprimi tl.ws /'Curo~ des pranim mnps modl.'rnes 
(1979), trad. de 1 anglats par ~ l.lud St<sung ct ~l are Duch>rnp, 11aris, Hacheuc, 2003; Rodolphe 
P&nR et Bernard ROUSS~L (tl ir.), Lr livre ct/a Riforme, Bordeaux, Société des bibliophiles de 
Guyenne, 1987; Jean-Fr.ptçois Cu MONT (dir.), La Riform,• ct le livre: l'Europe de l'mrprm:l 
{1$17· v. / 570), Paris, Le.s Editions du Cerf, 1990. 

6. Bcfnlrd ROUSSEL, •Comment faire b cè~~? Ri te ct retour oux fcrit~rcs dans les Éslis.s réfor· 
mecs du Roy>.ume de France au XVI' s:ecle•, i~ Les rttou;s .mx Ecnwrrs, fomlmr:em.,/umes 
prisn1u tt p.uscs, C. f>a~l·g~an et A. ~e. Bo~llud (ed.). ~"''JI.n·P>ris, Pttters, 1993. p. 19~2 1 6. 

7. Rodolphr !ETER, • ~hetonque et pr<~t~>t ton sdon Calv1n ., tn Rev11t d'butor,... tl dr phr~owplnt 
rcl!g1mst, '5!2 (1~7,), P: 249-272; Olov:er ~ltLtET, Calvm trl.r d)7l:umqunkla ?>Jrolt. Ewdtdt 
rl.><tor~~rtt rifonnœ, P•!ts, Champton, Gtne•·e, Slatkine, 1992; Thomas Henry Louis PARKER, 
Calv111 s Prr"'chmg, Edinbuq;h, 1 &T Clark, 1992; MJx ENGAMMARE, • Le Paradis 3 Genève: 
Comment Col vin prêchait-i lia chute aux Genel'ois?•, in Ét11dcs tlliologiq~tcs et religie111N 69/J 
(1994), p. 329-347. • 

8. F~.mci s M.HI~~IAr-:, •.Les Bib!rs genevoises du XVI' siècle• , in Bert ram Eugène Schw.trzbach 
(dor.), La B:ble :mpnmeedam l Euro~ modm:., P.ris, Bibliothèque N>tionale de France, 1999. 
P· 213·229. Sur la RHormeet lo Bible plus génér.lcment, voir: Lnm:ps des Rifom:cs tt/a Br bit, 
Guy BEDOUELLE et Bernard ROUSSEL [dir.], Paris, &.uchesnc [Bible dr tous les temps 5]. 1989; 
Max ENGAM~SAP;E> • De lo ch;ire au bûcher. La Bible <bru l'Europe de la Rrnai~nce: pour 
rendre compt< d une producuon récente abondante et l•nctr quelques pistes de rrnexion- in 
Brbliotl>fq~tcd'lmmanismut Rm.•m.mee, 61/3 (1999), p. 737-761. • 
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·, rer b lecture'. L' imprim-5 transforme égalcment les conditions de 
en on"n 1 1· 1 1· · ' · · "tion :tu culte. Alors nue dans le monde c~ t 10 tque, a nurgtc n ~ 
PartiCIP·• ' . , f ' 1' 1 9 l .], ' f · . ps d'existence qu'or:~l e pour le commu n des tee es , a , c orme longtcm . . . . . d 

· <lc's 1542 ct plus encore dès 1562 avec ltmpresston m:tsstve .u 
autonse ' . d 1 l' . 

'cr une appropriation par les fidèles maîms:tnt b lecture e a tturgtc, psaull , ., • · 
d 'ères et des psaumes, puisque l'ensemble de ces ptcces est reunt_ en 
es pn 1 'l' · d 1 d' 1 nguc vernaculaire dans le psautier. lvlanuc e cmcnra~n: e a . cvo~10n 
~f née le psautier devient rapidement le vecteur d'une culture lnurgtque 
re on • ' d' · A 1 munc entre des Eglises géographiquement 1spcrsees. mesure que a 
com · d 1 l' 'f 1 · " 
d. nec sc creuse avec les prcmters temps c a , e orme, cs tex.tes qut.: 

ISt a · l ' · J ferme le psaut ier - li turgie cr psaumes en p~rt1cu 1er - mcarnent p~r cur ren . . . . 1 1. 1 
b'l ' te< la péren nité d'une tradit ion et mamttcnncnt amst e ten entre cs sta t 1 • • • Il 10 0 'f rmés du XVU' siècle ct leur hisro1rc confcss10 nne e . n mesurera 

re o ' f , · l ' ' · 1 •' 
SS

i l'importance accordée par les re ormes a cern en rappe ant qu :1 
au 1' . . 1 , 1 Genève la publication orale des ordonnances ccc es1ast1ques ct <es r~g c· 
ments de police par le biais des •criées» à son de trompe et des prestauo ns 
collectives de: serment, qui consti tuent longtemps les seul_s m~des de lc t~r 
communication à la popul~tion , sc double e_n 1 ?60 d'une dt~fus ton p~r vote 
· pr'1n•c' e11 L'action disc iplin~ i rc du conststotrc sc déplote donc sur un tm • · · · . , 1. , 
f d normatif fixé p:tr l' imprimé. Des histonens ont recemment sou •gnc q: le droit écrit prend aussi _dans. la viii~ de Ge~èvc, sous l ' i n flue~ce d'~;1 
milieu de ). urisres dont C:tlvm fa tt parue, une tmport:~ nce grand1ssantt.: · 

1 'f 1 ' 1 1 On se souviendra encore que si les temp cs re ormes sont genera emcnl 
dépouillés d'images, des textes y som en rev:tnchc inscrits : déc:tloguc ou 

~r ~ce sujet : G3bor Kl.ANICZAY ct [ldik6 -~ RISf6r, • Écri ture~ saintes et pacte~ di .tbolique!. 
Le< usages religieux de l'écrit (Moyen Age et 1 emps modernes)•, tn A mw/es HSS. ,c./4-5 (200 1), 

p. 947-980. 1 • . . d . 
10. Christi>n GROSSE,. u Réforme face à><> tr.tditions: les controvef'c< sur l re\'ls:on u p;.1~11er 

et du formul>.ire liturgique ( 1646-1730}· in Liw~iectw<rirùu ,fr .. uc~ .mx X VIf tt XV/If Slcdcs: 
pour w:c lrcwre historiq:zc ct musrcolog•que des nt cs lw•rgtq:zcs (• pu ... tre). . . 

11. Cnn [:mes m ceste cité dt Gmèt'l', /(m millt m:q cttu sou:.mtc, {Gene\·e.J, chez A nu> Chau~.m, 
1560 (réimpression teKtucllc p>r R•oul de <;:azen0\'~,1\I?ntpclltrr •• Canulle C:o,ulct, 1879). ~ '"': 
pression de ces •cries• v1se san< doute a une dtffu ston au-dela de Gcne,e, de ~am<rr a 
permettre ~ d'autres É~;l is<'S réform~cs de s'en inspirer. Le> ordont~an~cs cccl~sta5tl<l ucs <o,nt 
réimprimées en ISG I, 1562 (une version anglaise est rg.llcmc.nt publt~e J Lond rc~ cette annee· 
111), 1577,1578. En 1564, les orticles des ordonnances somptu.ures ~on~ernant les \'ete~tcnts >ont 
publi(s;. pan (Additlott ma onlomr,mc.--sf~lttst71 resuv:lle<lr Gco:n:r 1 ar1 155$mr 1~ rifomwtr.oll 
tics a«omtrrmcm, contttratlt d«i.rr.~tioo: plus spicule, t\ Gtnrvr.l'a~ 1564, chez t\rtu~ Ch>uvm: 
une nouwlle \'crsion imprimée de us ordonnances. comprenant eg21ement des aruclrs sur les 
·banqutts• voit le jour rn 1581). Les ordonnances_ ·~ur les crimes d~,p>.ill~r~ist et •duheres• 
sont imprimées à deux repriscs en 1566 et une fots a Lyon, av>nt ~ etre JOmtes •u texte des 
ordonn>nces ecclésiastiques en 1577 ct 1578. Cfi textts sont r»~~mblesdan~ les C}rrloo:.~r.mr"! dt 
la C11i dt Gttlèw Slti la rrfomwtiOTI, I'NI<ll "police d'r«_llt: pub!tres en p nvtc: b 89. L m~pru~t 
conStitue donc le lieu d'une unité normative entre les Eglises reformées de meme que la luurg1e 
constitue l'instrument d'une unité cult uelle. . 

12. j ohn WnTE jr et Robert M. KtN~DON, Sex, marriagr, a~:~{amilyinjolm Calvm $ Ge7l<'1.", ~;,'' 
Cormship, tt:gagmmzt, mu/ m.rmage, Grand Rap1ds, Wtl lt am ~· Eerdman~. Publ. Co~ p .. Y• 
2005, p. 18. Sur le processus de rédact ion des coutumes genevotses en mauerc ~c droit Cl~tl : 
Erich·H;\IIS KADEN, Lt Jllriscomulte Gtrmain Collation ami de J~m Cal flin et dt !'Jiodorr de fJ!u, 
Genève, Georg et Cie, 1974. On nppell~r:• qu'un processus analo~ue ~ deroule au meme 
moment en Fnnce: Martine GIUNl!EllG, Ecrire les ro:ztumcs. Les drortJ St'lgncun.mx ttl Fr.mee, 
Paris, PUF, 2006. 
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versets bibliques y rempl issent une fonct ion d'exhonation 'l Les :1' 
' · - d d ' d · · · · · c: cmenrs ecm~ u. ccor es temples VIennent ams1 relayer les admonestations que le 
~on~I SlOJre :tdre?se o ralement aux pécheurs qu' il convoque. D'autres usa es 
ecl:t1rent plus dtrectement encore les pratiques d 'enregistrement co · g 
. 1 L R ' f ' G \ .. . ' nststo-n a cs. a e o rme a encve cotnctdc avec une periode de multipl"1c · 
1 d·r· . d . at ,on cr 
~ e ~o 1 I ca~ lon. es reg1srrcs ~ue .l,cs secrétaires du Petit Conseil c t de la 
JUS!l.ce ~nt a temr, ct, plus parncultcremenr, avec la mise en place et la sy • 

d l' , . .1 , . . d . 14 • ste-
mausatlon e et:ll ClVl a parur c 1550 . Les procès-verbaux du co · 

. · , 1 1" d b • . OSIS· rou e et es 1vres cs apte mes cr manages form ent un corpus col1e' 
d • ' · 1 ' · · . rem ccntures ccc estamques qu1 porte témoignage de l'accompl isscmcm 
les fidèles des principales étapes d'une vie chrétienne et de leurs évent pair 

1 d 1 
. ue s 

ac 1oppemcnts ans un c 1Cm1nement de s:mctification. 
Si les registres consisto riaux renvoient donc à roure une série d'aut 

' 1" . 1 1 1 . res recours a .e~nt, ,su,r esq,ue s a prauquc disciplinaire prend parfois d irecte-
melH app~ ' · '.ls revclenr egalement une explo itation étendue des possibilit ' 
de formaltsau~n de l'info rmation à des fins de contrô le qu'offre l'écrit. ~; 
sonr ces techmques graphiques d'enregistrement consisrorial qui vont • 

1 ' r· d" 1 ctre 
ana ys,_ees a ~n eva u~r leur fi~b! l ité ct, surtout, de tenter de donner sens au 
contro le qu~ est exerce par ce. b1a1s et au statut de l'écrit dans cette entreprise. 
~~ comparatson de ce~ techntques d 'enregistrement mises en œuvre au XVI' 
Slecle avec leur repnse au XVlli' siècle devrait dans un second rem 

5 
pcrmcure d'en inte rroger le sens à nouveaux frais. p 

Dès 1542, soit dès la première année d'activité du consisto ire de Genhe 
c~ s~m des no taires qui prennenr en charge la fonction de secrétaire de l' ins: 
m.uuon

1
s. Leur première tâche consiste ?ans l'enregistrement des inrcrroga· 

to 1rc~, d~s témOJgna~es, de~ a?mon~stauons ct des sentences rendues par le 
c?n~t S~OJr.e . Se ~ons11~~e au~s1 au ft! des séances une mémoire de l'action 
dlsctplmalrc, qm p~rt1c 1pe d1rC~temcnt à son efficacité. Régulièremem, elle 
est en effet consultee que ce SOit pour rappeler à un pécheur l'ensemble de 
ses mé[aits, po~r vérifier la situation d 'un autre dans les étapes de b procé
~ure dtsclplmaJre, pour rap~cler à un troisième depuis combien de temps il 
s es t abstenu de la communton, pour reconsriwer le récit d 'une affa ire ou 
encore pour identifier des cas de récidive16. Instruments essentiels de la 

13. L;, temple ~cjussy port.e paruemple des \"ers du puume 119 (• De mes deux yeux lum~s 1·efai d~scendre a •rands ru tsse · · · ' • 1 · ' 
tt aux. u nt Je suas comnsu.-, qua ta oy S"lmcte on ne veut point 

cmen~re . [C harles BO~ET, • L'église de jussy•, in Gmatm, t. 25 nouvelle série ( 1997). p. S7D. 
C., ~leme lemple. porte egalemem •en un Tobleau les commandemens• (t\rehi•·es d"ëtat de 
Gen~,·~ [désorm:us AEGJ, Cp. P•n. R. 8, r. 383 [9 aoû1 1639D. 

H. ~lmstt~n CROSSE, • T:<h?tques de l'écri1 et contrôle social à l'époque moderne. Les pra1iques 
d ~nregtslrcn~em d:" umuuttons genevoises {XVI' siècle)•, in l'm.w- l'ar(hiw. Histoires d'ar· 
clnws - arrhz"':' d1nstoor~, Mauro CD.uTn, Jean·François FAYFT ct 1-l ichd PORRET (dir.) 
l:!us:tnne, Anttpodes, 2006, p. 21·34. ' 

15. R
1 
eg~trctdu Comisroirrde Genèwmttemps de Calvin, pub!. pJr Thomas A. LAMBERT tt al., sous 

" dtr. de Ro bert M. KlNCOON, 3 vo l. Genève Oroz 1996-2004 1 1 p XXII-XXI I Il 
p . XIV-XV I. ' ' ' ' . ., . ' ' t. ' 

16. lbtd., 1. ill, P· 134,, n. ~45, P· 173, n. 1046; Les exemples de recours aux •nciens registres son! 
nom~reux : dans 1 .rraore de, b séparation volont:tire de Bernard Marcet Cl de -"' rcmmc, le 
constslo tre conclut son cnquc1e en no~am • qu'il scroi1 bon de reculluy par les ancians rcgis1rcs 
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· · ' de l ':~ction di sciplin:~ire les regist res consisto riaux fo nt p:1 r 
onunune . ' . . ,.1 fl ' 

c ' r J'ob)" et de vérific:uions fréquentes :1f111 de s assurer qu 1 s re c· 
consequen , ' l' ' 1 d ' 15-H 

f"dèlement les propos qui ont éte tenus en seance et on reg c es rent 1 . . , . 1 , · 11 
C'dure de leur ard uva<>e a fm d en garantir a con sen atton . la proc " . . . , 

T ' to' t en 1542 dé)" à les secrétaires du conSIStoire :lJOUtent :1ux proccs· 
res , ' . d' · 1 

b , différentes listes ou " roolles,. qlll pcrmettenr org:~mser p us 
ver aux · ' · d' b d d · 1 ' · · eusemcnt la procédure disciplinatrc. Il s agn a or e sunp es senes 
ngour . ' é d ' 1 
d lls de personnes à convoquer ou qu 1 n ont pas r pon u a cur convo· 

e no1 • . , 1 r· d , 1s M · ' 
· insérées à l'intérieur meme du regtstre, a a 111 cs seances . :us a 

cauon, , Il ' \ · 1 f · de 15·-13 cette liste est dressee en para e e au reg1stre, sous a o rme 
partir • . , . , l 1 · 19 S 
d'un livret sép:~ré de 18 folios, o rgamse de mamere ~ 1rono og1que · :1 
manipulation est ainsi facilitée, puisqu'elle p~ut foncu~n~er comme une 

de carnet de bo rd des procédures engagees, le secrctatre pouva.nt par 
sorte . , d ' d 

le biffer le nom des personnes qut ont repon ua une convocauon u 
exernp 1. •' cl 1 ' 
consisto ire. Dans le même temps, l'usage de cen e Jste s er en : , es entrees 
comprennent non seulement les noms des per~on~e~ c~ncernces er, leur 
faure, mais aussi les noms du ministre ou de l'ancten a 1 ongmc de la .d::~on· 
ciation du cas ct par conséquent sans dou~e en char~c de son. Slll~l· ; la 

(·on de diverses tâches liées à la conduttc des affatres conststonalcs Y 
men 1 . • , "d , . · 21 . 

f. re ég:~lement de sorte que cc hvret peut scrvtr d :11 c-memo1re , avant 
tgu ' · • ' · l' 1 d d 1 communions, les noms des cxcommumes som recap1tu es avec a arc e 
l~r suspension de cène, afin de .pouvoir vérifie.r s:ils sot~\~cp~~~ :l.nts de ~e.u; 
faute ou s'i ls ont appris les rud1ments de la f?' re~on~c.: •. L,cc r~t sert ICI. a 
bien des égards comme un inst rument de ratlonahsauon de 1 acuon cons1s· 

toriale. , , 1 · d 
11 est impossible d'établir si ces livrets ont ete t~nus par . :1 _sune e 

manière systématique. Le premier d'entre eux se ter.m~nc en ma1 l::t++. Des 
livrets d'" anno tations,. qui pn!sen,tent des car:ctér~snques an~~ogues so~t 
également conservés pour ,les ~nnees 1557~ 1.5::>8, 1::>62 ct 156-1, . Ils. conn· 
nuent à réperto rier les cas a traiter en les dm mguant souvent d une ltgne ct 

ct mc=sme les tesmoniase• (Regutrrs du C~mJJ~~''!• t. !Il, p. 239 [ 17 no,·embre. ~~~71}; en 1?60, 
•lors qu"on imerroge une femme accusee d tn1ure a sa belle-so:ur, le secrel~tre, chugc .de 
procéder a une vérification dans les registres, indique q~ 'i~ a •C~rcl~é sus le rcgtme auqud ~1 a 
trouvé que, de jeu dy xxiii' de may dernier. elle fut charge~~. havoor dt~t cd~~ (AEG, ~· C?nstsl. 
R t7 r 161 jeudi [ 10 octobre 15601}· en 1562, confronte a une orrme qu tl ne parvtenl J ttrer 
;a~ cl~ir. Je c~nsistoire décide né;~ nm~ins de • ttnir mc:-moire dt: ce pour rn havoir sou,·enance 
une aul;re roys•. (AEG , R. Consi>J. R. 19, f. 122 [2 aof11 15621}. 

t7. Jbùl., t. U, p. XV, 7; t . III , p. 214, n. 1273, !275, 1276. • . 
18. Ibid.,!. 1, p. 25 (30 mus 15~2); p. 5 (16 ré,·ricr 15H ),_r. 38 (b av~tl15~2). , 
19 .• Les noms de ceulx qu' il fauldro appeler au Con~ISI';'Yre en l • n present ISH• (ALG, PC 

2' série 602 ( 1543·1544]; publié in Registres du Comutorrc, t. 1, p. _392·407). . . 
20 .• Ceux 'qu"il rouldr.> demonder pour jeudi xxii rebr. 1543. Prem.tcre~ent : u ~laumn ~allu· 

chetaz. remise 3 rendre nyson de s• confession. Pierre Gerod qu on d 11 que ne scet p:as puer le 
Seigneur ; dire l'on yson. [ ... ] Pour jeudi p remier d~ ·~ars. De fere demander la femme que 
sole mn ise la Vie rge Marie. [ ... ]1-/cllri [Préno m du mtnoslr<]: ~ Mer meta, servante de Ode1a, 
que carc:sme el ra)'! les rwes hon no re le Vierge ~Jane [ ... J• (zbid. , 1. 1, p. 393·394). . 

21. . Memoyre por les esw ves pour lundi•; . Faudraadviscr sur les ciers que ?e rrequent:m potnt 
les srrmons reservé les dymenchc:s que deubsscnt mo nst rcr exe mple• (tbtd., t . 1. P· J96, ~0 1). 

22. Ibid., 1. 1, pp. 3%·397, 403-404 . 
23. AEG, R. Consist. R. 12 (1557). H ( !558), 19 (1562), 2 t ( 1564). 
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en indiquant généralemt:nt pour chacun d'entre eux, les noms des f)CJ"Sonn 
· ' 1 l' d'h b' · es VISce.s, c;ur 1eu a nauon, souvcnr leurs f:tutes, le nom du membre du 

consiStoire responsable de l':tffaire ct les tâches qui incombent à cc dernie · · , , l , r 
ou au. cons1 st?1r~ en g~ncra : «memoire à Messieurs », «baller tmg billet à 
Mons 1~~r le Smdtcque alundy "• « remertre a pres le presche», "faire un rolle 
de la VISite», etc. Il est vraisemblable que des livrets du même type ont ex isté 
pour d'autres a~nées que celles pour lesquelles ils sont conservésN. Contrai
rement aux reg1stres conrenant lesyrocès-verbaux des sé:lllces, qui ont été 
p~ur la plupart conservésl$ parce le consistoire s'y réfère souvent les 
~ hv:ers,. d '~n~otations, simples dispositifs techniques destinés à rend~e la 
gesuon o~dma1~e d~ cette action plus efficace, n'ont fait l'objet que d'une 
conservation aleatoire. 

Parallèlement à ces (jnets, les secrétaires du consistoire inventorient à 
part~r cl~ 1550, les e~clusions de la cène dans une seconde série de regist;es 
parucu~1ers, les «ltvres des cxcommuniés,.l6

• Tenus à l'origine assez 
sommairement, selon un ordre chronologique correspondant à la succession 
des séance~ du consistoire, ces livres som ponctuellement modj fiés sur le 
plan grap~tque, lor~que les séances sont mieux distinguées les unes des autres 
par une _hg.ne hon~ontale: la n?uvelle ?isposirion, graphique de la page 
per_mct amst un reperage plus rap1dc des chfferentes seances. Mais cette inno
v:mon ne semble pas avoir permis d'améliorer de façon notable le suivi des 
péche~rs soumi~ à l'attention. corrc~trice du consistoire. La technique 
graph1que adoptee dans le prem1er rcg1strc est en effet abandonnée en 1561 
«à cause,, note le s~crétaire, qu'il a esté faict ung aulrrc [registre) pa; 
alphabet ,.·

7
• L'adopu?n de ce nouveau procédé répond très prob:~blemem 

a~ refus que les magtstrats ont opposé 3 une proposition de Calvin ct de 
V1rc.t ~n, f~veur. de. l'i1;trodu~ti?n ~e ~ mérea~x .. - .médaill~ns de plomb 
desuncs ~erre ~1srnbues _au:x f1d elc:s JUges assez 1nstru1ts pour erre admis~ la 
commun1on afm de les d1stmguer des ignora rus qui som exclus de la cène er 
de protéger ainsi plus efficacement la sacra li ré du sacrcment2s. On sc situe 

24. Sou~. la dat; du 2-1 février 1558: le ~ccrétoir< not~ qu'• il y aung ault re Ji w c pour le clungcmcm 
du Soeur Smdoc9uc commence le JOur 17 Febvroer pour le 24 dudit mors• (AEC, R. Consist. 
R. 12, A.nnotottons, f. 13) .. En dfct, un nouvuu li\'fe e.st commencé dès le 17 février (AEG, 
R. Cons ost. R: 14, Annoutton~). A l• fin de cc mëmc liwe, le sccrél3ire note:. r~ou,·e•u : . Fin 
~e ce prese~t lovre ung;ult~e_a e.sté commencé ~ur b nouwlle cre:~tion de.s S.igneurs ou renou· 
,~Jbtton d tceulx en 1 an b:>?· (AEC. R. Con~JSt. R. H, Annoutions, f. H). Cc dernitr line 
n en cepend3nt pas conservé. 

25. Auguste CRAMER, •Coup d'o:i l sur les rcgistro~ du Consistoire de l'Égl i~e de Genh·c• 
.llémoim et documents publiés potr la Soc1étl d'HIStoire t l d'Archéolog:c dc Gmèt'<' 9 ( 1849) p 30' 
n. 1. * ' • ' 

26. • Estnict du reg-istre du .Consistoir< de cculx a quil• esté deffendue b cene• (AEC, R. Consist. 
~nn. 3 [1550-b61D;. • Lovre des excom m.uniez• (AEG, R. Consist. Ann. 4 [ 156 1· 1567]);. Autre 
ltvre des excommun~ez• (AEG, R. Conm t. Ann . 5 [1567-1569D. Ces registres o nt été ~gaiement 
"','"lysés parE. Wtll t~m MONTER in oThe Consistory of Geneva, 1559-1569•, in O:bllorbtqut 
d 1mmmusmu l Rtnamance, 38 ( 1976), p. 467-484. 

27. AEC, R. Consist. Ann. 3, f. Hv. 

28. E. Williom Mont<r 3 fait !e lien entre les livres des excommunir~ et la proposition d'introduit< 
des mért2ux (• The Const~ory o f G~neva•, p. 468). Le 30 j2nvier 1560, Cah•in ct Vtrct propo
sent e~ effet. que • pour evtt<r !e dangaer de ceux qui profanent la cene lesqudz. o n ne peult tous 
cognoJStre, tl serott bon de fatre des mureaux et que ad\·enant le jour de la cene chacun albt 
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.1 s dans une période où le contrôle de l'accès à la cène esr rendu difficile 
;uor rn . ' ' 1 . . r le gr:~ nd nombre de réfugiés qui ont a ué a Gcnc\'c et ou e consiStOire 
pa ' 'd 1 l ' 1 · 1 1 ' :-. mmencc à fa ire un usage sans prece ent cc exc us ton ce a cene· . 
co .• JO ' • ff ,.. f . Le registre suivanr des cxcomm~~1cs rcorg~mse en e et 111 orm~~1on 
en 13 disposant selon l'ordre alphabcnquc des pr~noms des c;commumcs c;t 
en la répartissant à l'intérieur d; ch~que sectiOn a lpl~a~:uque .en trOIS 
colonnes: celle de gauche porte reguhererncnt en abrege lmd1canon de 1 ~ 
faute; au milieu on trouve le nom de l'c;xclu av~c la clat~ de la sc 1:~~nce, a 
droite b date de son " absolutton ,., ou d autres mfor~at101~s sur ltssue de 
l'affaire comme .. mort ,. ou .. banny •. Les pages sont decoupees sur la drone 
de manière à faire apparaître les différentes sections alphabétique:~: l 'ou~·e r: 
ture du registre à la bonne section et la recherche des excommurues est ams1 
facilitée. Une dernière section du registre sépare les habitants de la ville de 
ceux des différentes paroisses rurales. Le registre produit ainsi une véritable 
taxinomie des pécheurs. L'attention correctrice du consistoire repose sur 
une objectiv:ttion par l'écrit de leur identité en fonction de leur faute, de le~1r 
état dans b procédure disciplinaire, de leur origine dans le cas des ressortiS· 
sants de b campagne. Ce procédé graphique fonctionne jusqu'e ~1 .156931

• 

Dès 1559, l'action consistoriale est enregistrée dans une tro1s1èmc som.: 
de registres. Les livres des affaires criminelles incorporen.t en effet.:. parr ir de 
ce moment-là ct jusqu'en 1572, non seulement celles qu1 som traitees par le 
Lieutenant de justice et le Petit Conseil, mais également les cas re~voyés pa.r 
le consistoire devant l'autorité civile. L'arrêt par lequel le Pem Consed 
ordonne l'intégration de ces renvois au livre des affaires criminelles prouve 
nettement que le registre est destiné à générer un savoir constituant un 
instrument de contrôle, \'Oire de stigmatisation, puisqu'il est décidé de 
réunir les affaires consistoriales pour «en fai re tableau ou soit registre: apart, 
affin que plus facilement on les cognoisse .. ~l . 

Au total, en certaines années, comme en 1562 ct en 1564, cc ne sont pas 
moins de quatre registres - procès-verbaux, «annotat ions»,. les livres des 
excommuniés ct des affaires criminelles - qui encadrent sunultanémcnt 

prcnclrr des marrcoux pour ceux de s.1 mai.son qui seroient inmuys, ct les est':'n~irrs qui vien· 
nent apns rendu tesmoignage de leur foy en pourr~nt ~usso prrndre et ceu:' qut n ~n ouront p>s 
n'y seront point odmys• (AEG , RC 55, f. 185 [30 pnvter 1560D. l es mogmms ~entrent fi•!•· 
lement p~ en nwihe (AEG, RC 55, f. 186v [ l" f~vrirr 1560D. Sur recommandauon de C•h·m, 
les mr~oux sont en rennche introduits dans lp Eglises réformée. de Fnncc dès 1561 (Ch>rlcs 
DEI..ORMEAU, Lts mbr;:ux dt communion dts Eglzm prorm.mlts dt ~r~nce" du R•fugc, L< ~~ ~s 
Soubeynn, Musée du Désert, 1983; Roymond A. ~IFN17.ER, oMakmg the taboo: excommu na· 
cotio n in French reformed churchcs• in Sin ami rbc C:lvmists. Moraluontrol a11d tbe Comurory 
in tlx Refomu:d rradiri011, Raymond A. MEN17.1:.l\ (éd.), Sixteenth Cent ury Essays ond Stud ies, 
vol. XXX Il Northem Missouri Stotc University, Kirksville, 1994, p. 98). 

29. Christi>n GROSSE, La riwels de la cène. Um ambropologie bisrorique du culte eucb..r,srique 
rlfonné à Gcnèvt (X VI'·XV!f siècles), thl:se présentée~ la F>culté des lettres de l' Université de 
Ge nève, sous la directio n du professeur Olivier F3tio, octobre 2001, p. 449-476. 

30. AEC, R. Consist. i\nn. 4. 
31. AEG, R. Consist. Ann. S. 
32. Bernard l ESCAZE .Crimes ct criminels à Genève en 1572•, in Poursmt bistoare qu.:lllall~'t. 

Éwdts of!mts à S1.'<'11 Srelling·.\fidJaud, BernMd lcsau (rd.), Genève, Pressfi universitaires 
Rom2ndes, 1975, p. 48, n. 2. 
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! 'cx_e~c ice de la discipline ecclésiastique. c~ enregistrent le parcours de certains 
mdtvtdus aux marges des normes reltgteuses ct morales de la ciré. JI fa 

d "d ' . ' . Il Ut encore prcn ~e en const e_rauon qu occas10nnc ement, d'am res formes de 
ré~ertotre.~ - lts~es ,de bann~s, de parents n'amcn~m pas leu rs en fants au caté
chtsme, d tmmtgres peu surs au plan de la fot, «Catalogue» des «oisifz. 
• rolle des mauvais garçons qui ne vont au college .. - som dressés ct que de' 

. d . d s «Cxtratts." es regtstres, es «avertissements», des " billets» ou encore des 
~ ~tt<;st:m~ns » so~t _égal em~n.t ,P.r?dui~sH. s>~ me_surc ainsi à quel point 
l_ccr_tt devtcnt le vehtcule pnvtlcg1e de 1 admtmstratton de la discipline ecclé
stasnque. 

Le s:1 isisscment de l:1 vie des fidèles par l'écrit ct le caractère rel:ltivemem 
systém~tique de l'enregistrement consistorial sc vérifient à la confrontation 
des regtstres les uns aux autres. L'examen des procès-verbaux et des livres des 
excommuniés pour les années 1557, 1560, er 1562 révèle des écartS somme 
toute assez minces. Alors qu'en ces :Innées on compte entre 200 ct 300 
suspensions de cène, il n'y a jamais plus d'une vingtaine de cas dans lesquels 
un: suspension de cène est enregistrée dans les procès-verbaux er non dans 
le ltvre d~s ~xcommuniés ou inversement. Il arrive souvent que les procès
verbaux tndtquenr seulement qu'un fidèle est renvoyé devant son ministre 
pour _être instruit, réconcilié ou pour rcconn:lÎtrc sa faute cr qu ' il sc trouve 
n!~nt10nné dans le livre des excommuniés comme suspendu de la cène. 
L ~c~rt pro~tent sans doute d:~ns ces cas de la liberté qui a été laissée au 
mm1stre de juger en dernier ressort si le fidèle en question est capable ou non 
de recevoir la cène. 

Dans l '~nsemble, ce rapide examen tend à confirmer, en cc qui concerne 
les suspenstons de cène, que les registres genevois peuvent être considérés 
com me fiables er sans doute assez représentatifs de la réalité de l'activité 
co_nsisrori?lc. ~ien sûr,, il s'agit d'un cxame~ interne. Des informations pour
r~te~r. av?tr ére oc~ultees dans les deux rcgtstres. Mais cette hypothèse est en 
realttc tres peu vratsemblable. O n n'observe pas à Genève au XVI' siècle de 
sélection de l' information enregistrée en fonction de critères sociaux 
comme Judith Poli mann a pu le constater à Utrecht. Interrogeant un syndi~ 

33. AEG, R. Consist. R. 12, Annotation<, f. 1. 5, lv; R. Consist. R. 19. f. 71••, 17Jr-v; R. Consist. 
R .• 27, f. 24; R: ~nsist. R. 35. f. 2v. L'us.1ge de listes est counnt dans bc>ucoup d'Eglists rofor
rnees. Le conmtoore de lkx, dans le Pays de Vaud, affiche dans les ta•·erncs les noms des ivro
gnes afin de • ne leur livrer lUCun vin• (Le ColiSIJIOiredc Bex, 1659- /691, publ. par A. MtLLIOUD, 
Be;<, E. OppJ.ger, 1914, p. 176, 196-7); des ordonnances de la principauté de Neuchatel 
prevo~rnt que • pour cculx qui desp<ndent leurs biens p>r lts ta•·emes, [ ... ) ~ront faictes des 
tableues t"Squdles seront inscriptz lesdict?. mah•ivamz• (Us sources du droit du ~•mto11 de 
Nmch;td. Lts sources dir«tt1, tome 1, par Dominique FAVERCFR, publ. par l-laurice de Triboltt, 
~arau, Verlag Saue~Hinder, 1982, Pf· 2~5·296 (~!·~ 1588]): pour, d"autrcs exe~ples: Janine 
Es"J:ÈBE et lkr?ard .\OCLER, • La genese dune SOCiete protestonte: etude comparee de quelques 
rtgLStres consmonau>< languedociens et palatins ' 'crs 1600•, in Armalt1 ESC, 31 / 2 (1976), 
P· 367; <~my Nelson 13URNET!, •Controlling the Clergy. The Oversight of Basel's Rur.tl Pastors 
tn _the S1xteen~h Cemury~,. •n Zwingliana, 25 (1998), p. 136; Raymond A. MENTZER, • The 
pnmed catcclu5m and Rellg10us Instruction in the French Reformation Churches . in Habczt 
SII.J fora li~lli. Books h.w~ rlmr oum destiny: essays m honor of Robert V. Schnucke:_ Robin B. 
Barn es, Rob<:n A. Kolb ct Paula L. Presley (od.), KirkS\'ille, Thom:LS Jefferson Uni,·crsity Press, 
1998, p. 99·100. 
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!547 pour des danses qui ont cu lieu chez lui,_ le consist?i~c r_appellc ~~'i l 
en, ' onvoqué pour signifier à tous que l'excretee de la d1sctplmc ecclestas-
a ete c ' d 1 
tique ne fait pas d'excep tion~: De plus, la na~urc_mcmc e ces c ocumems 
'du"1t on le verra la probabtltté d'une telle selectiOn. . 

re ' ' .1. , 1 ' 11 faut auparavant observer que les ~ermes uu tses par ~.secretatre po_ur 
désigner dans la marge de gauche elu ltvr~ des excommumes la: f~ute qu t a 

1 a' ces derniers leur exclusiOn de la cene, correspondent generalement 
vau • '1 d' · · ' aux catégories avec lesquelles les historiens ont classe .c~ evtances cor~tg~es 
ar )es consisroires3>. Dans l'~rdre des_ faures reltgteuses,, le secretatrc 

p entionne priJ1cipalement les sutv:mtes : « tgnorance», « bl_asphcrne », « supet
;irion », .abjuration », .. idolâtrie,., •papiste», «Sorccllcne»; sur 1 ~ pb~ des 

fa cs morales il indique principalement: " adultcre" ou • patllardtsc .. , ut . . 
.. batterie», «inimitié », «larcin .. , «usure», « tv rog~ c.ne», « mensonge»~ 

.obstination ,, Hcbellion "• «Scandale». Da~s cette s~ne, le seul terme. qut 
· nt troubler les classifications qu'emplotcnt les htstonens est celut de 

VIC ' . 1 1 ' L 
d•lc Or pour renforcer le trouble c est ausst e p us recurrent. a .:scan " » . , ' 1 1 

difficulté réside dans le fait que ce terme recol_tpe tou~ les autres. Le scan< ac 
traduit on le s:1it à la fois la dimens!on pub!tque pnsc p~r u~e faut~ ou l_a 

Sl.stance dans celle-ci36• Il ne consurue donc pas une categone en sot, mats per . • . , 
1
• , ,. 

correspond à une circonstance aggravante suscepttblc des app tqucr a 1~ tn~-
rte laquelle des faures mentionnées précédemment. Ces constats t~d t-

po 1 .f. . .,. , 1 h. s 
quent donc que si les catégories de c ass~ tcauon utt tsees par cs tsroncn 
peuvent être considérées comme p~rtmentes en regard . de c: ll~s, da~s 
lesquelles Je consistoire pense .s~~ actton, les compt:1gcs qut on.t etc ctab!ts 
doivent être en revanche apprectes avec la plus grand~ p:udencc . . . , 

La nature même des documents consistoriaux dolf e~alement ,tn~tter a 
une certaine prudence. Certes, en multipliant les rcg_tstres, I'Egl!sc de 
Genève se donne les moyens techniques d'exercer un vértt~ble controle, au 
sens étymologique du terme. Selon le Dicciom1aire biston~z~e,de la la~zgue 
française, la notion de «COntrôle» se dégage en effet pre,c tscment dune 
pratique de 1 'écrit, à l'origine de nature comptable: ~~or mt: d.: contre et de 
rôle :1u sens juridique de "registre" ( ... ) le m~t ~e~t~ne proprement un 
registre (rôle), tcn~ en doubl,e,_ !'un serv:un a vcn f1er 1 autr~»; le sens 
premier de « controler» - « venft,cr des c?mptes au ~noye:1 c~ un second 
registre • - s'est cependant estompe au proftt du sens auJourd ~~Il courar~t de 
«soumettre à une vérific:ltion», et c'est justement :lu XVJ• _st~clc (v. b8?) 
que la notion :~cquiert le sens figuré de « surveillance , >7

• Multtpltant les regts· 

J4. •On l'a appellés pour doire la boche 3 plusieurs de ne acepter [excepter) P<'rsonne• (Rrgistrl'S 
du Comistoirc, 1. Ill, p. 188 [3 septembre 1547]. • . . 

35. Voir derni/:rement: Scott ~1. MANETSOI, . Pastorol Care ~ast of Eden: 1 he ConsJStory of 
Ge neva, 1568-82., in CJmrc:IJ History, 75/ 2 (2006), p. 274-J IJ. . 

36. !kat HODLER, .ProtdUnt self-perception an_d the problem ?f Sca11da~um: ~ sket.ch•, '"Prott1· 
tmllhistory a11d idmtit)• ;,. sixrcemh cemury Europe, vol. 1, • fhe Med,cvalmhcntanc.e;, ~r~cc 
Gordon (éd.), Aldershot H•nts, Brookîoeld Vt., Scolor Press, 1~96, p .. 23-3 1: pour la defi ru uon 
de la notion de scand•le por Calvin: Olivier FATIO, •lntroducuon•, Ill jC>n CALVIN, Dtur~fl· 
d.~les, Genève, Droz, 1984. p. 23-35. _ . . . . R b 

37. Ab in RJ:.y (dir.), Dictio>~mrÎI"t' lmtorique de la lang ut frJIIçarse, Pans, Drcuonnllrcs Le 0 en, 
1992, t. 1, p. 489; mes réflexions sur ce point rejoignent ct profitcnl de celles de Marco CICCtllNI 
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t;_es parall~les et men~nt à profit des p!océdés graphiques d'organis:uion de 
l1~1formauon ,a} ors ~;cemmcnt ad?ptcs par les not~ires, comme les réper. 
t01res alphabenq~e~ _, 1~ consiStoire se dote effectivement des dispositifs 
~erm:nam un_e venf•ca_uon. dont on a ,-u qu'elle est assez rigoureuse, de fa 
mua_uon des [•dèles à l'•~téri~ur des procédures disciplinaires qu'il conduit. 

S1 les reg•stres cons1stonaux servent donc cbircment comme instru
ments de connaissance destinés à permettre une meilleure maîtrise de fa 
pol?ulation soumise à la surveillance disciplinaire, ils ne répondent pas à une 
log•que du contrôle social, au sens où ils constitueraient un élément central 
d'un dispositif de dominarionJ9

• Ils forment au contraire l'archive religieuse 
d'un travail spirituel de sanctification, conçu comme étant de nature collec
ti_ve. S'ils saisissent des parcours individuels en rupture avec les normes reli
g•;u_ses et ~orales, c'~st avec l'idée d~ les réinté~~er, ~u terme d'u n temps de 
pen nence, a un chemmemem collecuf de sancuf•cauon. La relat ion dom ils 
témoignem ne paraît pas être cel le d'une institution ct d'un individu défini 
comme son sujet et donc soumis à son pouvoir, mais celle d'une commu
n:mé à l'un de ses m~mbres traversant un temps de mise il l'épreuve, qui se 
clot _avec son ab~oluuon p•:ononcée par le consistoire cr par b paçticipation 
au muel euchanst•que qut scelle son retour dans le giron de l'Eglise. Les 
parc~urs enregist~és ~ar les li_vres consistoriaux représentent les signes de ce 
tr:wad de sancnfJcanoo toUJOll r;S en cours d'accomplissemcm. Us témoi
gnent de la pnse en charge par l'Eglise de la responsabilité qui lui revient au 
nom de la charité chrétienne de corriger ceux qui chutent dans le péché. 

Les procédés d'identification de ceux qui sont convoqués par le consistoire 
mon_trenr_ bien que les registres n'appréhendent pas des individus isolés, qui 
n'ex1~tera1~nt que dans leur relation à l'institution ecclésiastique. Les pécheurs 
sont •denufiés comme membres des différents corps qui structurent la société 
chrétienne. Us sont ainsi désignés par leur situation dans b cellule familiale, 
com~c épouse, enfant _ou domestique, par leur insenion dans les quaniers ou 
les vtllag~ _ r~raux q~J forment a_ut_ant de circonscriptions placées sous la 
responsab1ltte des anc1ens et des mm1strcs. ou encore par leur appanenance à 
un ~orps de m~tier'J. Les pr~é,dés d'identification saisissent donc des groupes 
soc1aux troubles ou «scandaltses,., pour reprendre fèS termes conœmporains, 
par les inconduites religieuses ou morales de leurs membres. 

(•Sur lestra~.,. des déseneurs au XVIII' •ièclc. Lt-s orcluvcs et les normeS• Pmsn l'archwe 
Histoires d'an:hi<JeJ - an:lm'<'S d'biJtOIYe, t.buro CLRurn. Jean-François FAYII ; , Michel PORRET 
(dir.), Lausanne, Antipodes, 2006, p. 77-?0). 

38. Barbara Ron l·LocHNER, De fa b.wdx à l'ltmfr. Le notariat genf'L'Ois sOIIJ I'Andm Rigi mt 
Genève, Société d'histoire ct d'orchéologie de Genève, 1997, p. 372-373. ' 

J9. Mon analyse recoupe sur ce point celle de Heinrich Rich~ rd SC11~1111r (• Emden est panout. 
Vers un m~dèlc interactif de la confcssionnalisation• , in 1-hm~Îlt. Fors~bmrgrn z11r 1Yiesrc11op.fis
cbcn Gesdnchre, 26/2 (1999): Frsihc NtiiZ<ÎI- Re1Jol111ion - Empire, 1500-1815, Stutq;an, Jan 
Thorbeckc Verlag, 2000, p. JO). 

40. Rappel?ns que.~es re~i~tres d'ét.t _civil fonct!onnent de manière analogue:~ partir de la systé
mat~S>toon de 1 etat cml en t550, rls n'enregrstrcnl pas des naissances, mais !'~etc rituel d'imé
gr:mon du "?uveau·né à la communauté paroissiale: la dote qui est enregistrée n'en en effet pas 
c~lle de la ~arssa~ce, ma~s celle du baptême. L• date de nais.ance ne s'ajoute qu'en t5-76, mois die 
~est mentronnee q~:•prh celle du baptême. Cc n'est qu'au cours du XVII' siècle que b posi· 
toon des_ deux dat~~ s !"verse, celle du !Y.Jptêmc reculant alors au second rang (Christ ion GROSSE, 
• Tcchmqu.,. de 1 ecm et contrôle socioJ.). 
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Le fine des excommuniés pour sa part s'organise sans doute de manière 
à rendre possible un suivi précis des procédures engagées, mais le déploie· 
ment de l'information qu'il met en place enregistre également et peut-être 
urtout les différentes étapes d'un rituel pénitcmicl, chaque ligne du livre 
~épertorianr en différentes colonnes pour chaque fidèle concerné, une occa· 
sion de .. chute • dans le péché, puis l'ouverture d"un temps d'exclusion de la 
communauté eucharistique, qui correspond à une période de marge péni
tentielle, enfin, dans le meilleur des cas, une date de réconciliation avec Dieu 
et son Éolise et par conséquent de réintégration à la communion. Les regis
tres con~sroriaux paraissent donc moins constituer l'archive d'une histoire 
sociale que le récit d'une forme de pèlerinage collectif ici-bas emre repen
tance et réconciliation41

• Si tellc est bien la nature de ces registres, il est 
insensé que fonctionne en préalable à l'enregistrement une sélection en 
vertu de critères sociaux, puisqu'elle signifierait que certains échappent au 
dest in commun des chrétiens dont rend compte cc récit. 

JI y a une autre raison pour bquellc il convient d'aborder avec prudence 
les registres consistoriaux com me source d'u ne histoire sociale. 11 faut ~n 
effet sc garder, comme nous y invite Judith Poli mann, de conclure trop vtte 
au caractère systématique des procédés d'enregistrement consistoriaux. S'ils 
ne répondent pas à une logique de sélection sociale, ils demeurent en 
revanche extrêmement aléatoires au XVI' siècle. On sait par exemple que les 
secrétaires ne reportent pas forcément de façon systé matique les données 
dans les registres qu'ils constituent, mais les notent parfois à part sur des 
feui llets dont le contenu n'est pas nécessairement recopié dans les livres offi
ciels par b suitcH. De manière plus significative, l'histoire des registres 
consistoriaux genevois envisagée dans une longue durée donne la mesure du 
caractère absolument précaire des techniques d'enregistrement utilisées par 
le consistoire. On se souvient que les livres des excommuniés sont tenus 
jusqu'en 1569, celui des affaires criminelles jusqu'en 1572. De manière 
surprenante, tous les procédés introduits dès les années 1540 et per~ec
tionnés par la suite- .. annotations», livre des excommuniés et des aff:ures 
criminelles- disparaissent des pratiques consistOriales genevoises à panir de 
la deuxième moitié du XVI' siècle. Le dépouillement à intervalles réguliers 
de huit registres entre la fin du XVI' siècle ct la fin du XVIII' siècfcH montre 

41. ~ton analyse rejoim ici celle d< Charles PARKER (· l'i lg~ims' Progress: Narratives of Penite~cc 
and Reconciliation in the Dut ch Reformcd Church •. "' jo11mal of brly Modmr Hutory, , / J 
{2001), p. 222-240). . . . . ' . 

42. A la suite d'une sé rie d'annotauom pour les séances consmorrales suwames, le secret arre note 
pour celle du 2 scptcmbr< 15S7: • Cculx qui ot!l esté proposés ledit jour ont esté mis p~r escri~t 
ault re pan. (AEG, R. Comist. R. 12, Annotatoons, L 8). On sail également que le p_renuer secrc· 
taire du consistOire, G<orgcs !\•taillet, • enregistrait les procès-verbaux sur des femlles volantes 
qui fu rem reliées après la rédaction du t<xte, peut-être au XIX' siècle• (Rcgisues d11 CoiiSÎJtoirc, 
t.l,p. XXV). 

43. AEG, R. Consist . R. 34 (J janvier 1592-S .toût 15?6), R. Consist. R. 3? (18 janvier 1610.3 janvier 
1611), R. Consist. R. 49 {13 jarwier 1620-JO novembre 1620), R. Consist. R. 53 (13 !an vier 1625· 
21 octobre 1630), R. Consist. R. 56 (JJ janvier 1648·l9 dêcembre 1653), R. Conmt. R. 62 (14 
janvier 1675-tS février 1677), R. ConsiSt. R. 64 ( t6 janvier 1679-23 mars 1682), R. Consist. R. 69 
(8 décembre 1698-29 dhcmbre 1701). 
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qu'un seul de la série comprend non seu lement un procès-verbal, m:tis égale
ment un répen oire :tlphabétique des noms de f:tmille ct dc:s m:tt ières, dom 
les pages sont découpées sur la droite p:tr ordre :tlphabétique". Aucun carnet 
d'annotations, livre des excommuniés ou des affaires criminelles n 'apparaît 
dans les archives pour l'ensemble du XVIJ< siècle. 

Cette absence ne s'explique cen ainemcnt pas par un problème de conser
vation. Les décisions prises sur ce point au XVIII ' siècle montrent que l'on 
rétablir alors des formes d 'enregistrement qui avaient été ab:tndonnées. De 
manière encore plus caractéristique, il faut constater que la série des regist res 
contenant les procès-verbaux du consistoire, qui constitue le cœur de la 
mémoire disciplinaire, connaît d ' importantes interruptions dans la seconde 
moitié du XVI' siècle. S'il ne manque que 15% des registres à l'époque de 
Calvin, 41% ont disparu à l'époque de son successeur Théodore de Bèze 
(1565-160St 5

• A la lumière de ces observations, il :tpparaît qu 'un véritable 
effondrement des dispositifs consistoriaux d 'encadrement de 1:1 discipline 
par l'écrit se produit durant cette période. Ce phénomène ..:st probablement 
dû au contexte de forte instabilité que traverse 1 :~ cit~, en p:miculicr à cause 
du conflit avec la maison de Savoie et des affrontements guerriers qui 
surviennent régulièrement dans ces circonsrances '6. La période est égale
men~ ~narquée par ~e nouvelles tensions emre ministres ct magistrats qui 
modrfrent les condnions dans lesquelles la discipline ecclésiastique est 
conduire•7

• Quoi qu ' il en soir des raisons qui peuvent expliquer le phéno
mène, que l'on observe d 'ailleurs égalcmem à Lausanne OLt la conservation 
des registres consistoriaux est tour à fa it chaotique pour la première moitié 
du xvn• siècle, l' instabilité des usages de l'écrit indique bien que nous ne 
sommes pas en présence, avec le consistoire, d'une forme bureaucratique, 
inscrite dans une solide durée, de comrôle social. 

La discipline ecclésiastique présente un aut re visage au début du XVTII' 
siè~le. O n assiste alors à une véritable reprise en main des techniques d'en· 
rcg1stremcnt ct, pour un temps au moins, à une nouvelle multiplication des 
registres tenus parallèlement aux procès-verbaux. L'Eglise de Genève est 
engagée durant cen e période dans un important mouvement de réformes, 
notamment sur le plan liturgique, er la réorganisation des pratiqu es d'enre· 
gistrcmcm est sans doute liée à cette dynamique'~. 

H. AEG, R . Consist. R. 62 ( H i•nvier 1675-15 février 1677). Le répertoire contient 22 pages. 
45. Chmuan GROSSE, •"U y avoll cu trop grande rigueur p.1r cy-<lcvom": la discipline ecclésiastique à 

Genève à l"épo<Jue de Théodore de llt-.t.c•, nXodo>'l! tic !Jhe (1519·1605) /\etes du colloque de 
C?en~ve(~~tembrc 2005); !reno ~o;kus (éd.), Genh·c, Droz, 2007, p. 55·68. Pour Jo discipline <-cdé
s•asuque a 1 époque de Bèze, vo~r egalement: Scou M. M ANh iSCI·I, • PastOr.al Core E:lst of Eden•. 

46. Lue;en CRAMER,, La Seigneurie de Gmè-.;c et ln Maison de S.woic de 1559 ti 1605, 3 vol., Genève, 
A. Künd1g- Pans, Fontemoing, 1912-1958. 

47. Voir it ce sujet, outre Scou M. M t.NETSCII, • Pastoul Ca re East of Eden., Bernard LESCt.ZE, 
• 'Funus Con.sistorl, o miserere!': l'égalité de tr:aitcmcm devant le Consisto ire de Ge nt\'c :autour 
de 1600., in Som l'œil du consisro~re: sources comistoriales et lmro~rc du comr6/e soeûtl sous l'lin· 
cien Rlgimt, Danièle Tosato-Rigo et Nicole Starcmbtr& Goy (éd.). Lauunnc, Érutl<>s de Lm rn, 
3 (2004}, p. 4 t-55. 

48 .. Maria-Cristina PrtASsl, De l'orthotloxteallx Lumihcos. Gmè<.-t 1670.1 7)7, Gcnè\'e, Lobor et Fidts, 
1992; id., • De l'instruction à la piété: le dfbot liturgique l Gentve •u début du XVIII' siècb, 
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Dès 1702, il est décidé de créer un« Livre p:miculier» dans lequel doivent 
être portés .. les Rcglcmcns qui sc fe ront .. ' 9

• En 1707, on prend l' ini tiati,·e 
d'instaurer" un li ne où toutes les propositions seront cnregist récs,.so. ~la is 
il semble que cette idée, qui devait permettre de conserver la mémoire de 
w ures les propositions n'ayant pas fait immédiatement l'objet d'un débat et 
d'une décision, ait fait long feu. En 1707 encore, on restaure l'usage consis
tant à dresser un livre des cxcommuniés5t. Quelques années plus tard, en 
171 1, les secrétaires du consistoire commencent à tenir un " Livre contenant 
les noms des personnes, qui comparoissent au V[énérable] C[onsistoire] sur 
appel ou autrcmcnt ,.~2, prolongé à partir de 1717 par un " Roolle des appellés 
pour l'annét: 1717 .. ~3 • De plus, &s le début du XVIII' siècle, les mêmes secré
taires prennent l'habitude de constituer, en marge des procès-verbaux, des 
répertoires systématiques dans lesquels les noms des personnes apparaissant 
dans les procès-verbaux ainsi que les entrées par matière sont classés par 
ordre alphabétique5' . Sur les quatorze regist res dépouillés au long du siècle, 
deux seulement ne possèdent pas ce supplément55

• JI s'agit probablement 
d'une perte : certains répertoires formant «Un Cayer séparé », le consistoire 
s'inquiète en effet en 1728 elu f:~it qu'il «pouvoir aisément s'égarer »56

• De 
formes diverses, tenus avec une rigueur qui peut varier, ces répertoires distri
buent génér:~l cment les données qui y figurent en plusieurs colonnes clairc
mcnt. disringuées, séparant les prénoms, les noms, la faut e, la décision du 
consistoire, ou les ent rées thématiques, le renvoi à la pag..: concernée. Selon 
un procédé déjà employé au XVI' siècle, leur marge de droite est découpée 
eo suivant l'ordr e alphabétique. 

in Édifi('r 0 11 imtn11rrf w .mii.Jrt tic /.1 ltturgte rifonl>ic d11 X If/' .m XV/If S!klc, textes rec. pJr 
Maria-Cri!tin• f'itas~i, l)am. Clmnp10n, 2000, p. 91-109. 

49. AEG, R. Consist. R. 70, p. 8 (2 fé,·ricr 1702). Il s"agn de !".Indice et cxtnit des mJticrcs impor· 
tantes tnitéts dans 1< Venenble Consistoire depuis I"Jn 1701 jusqu·en (pas de suite]· (AEG, R. 
Consist. Ann. 1). ~~~• proposition n"a J><'Ut.<trc fait )"objet d"une mise en applic;>tion qu"cn 
t717, puisqu"un< nou,·ell~ proposition est alors faite en \ "UC de la constitution d"un linc de 
r~glements conccrrunt en premier lieu le jeu et l"in>truction de Il jeunesse, puis, b proposition 
étant 2pprouvéc, il est décidé de consigner d:tns cc livre • tous les rcglemcnts qui concernent le 
bien de l'Eglise qui ont été faits depuis le commencement de ce siècle• (R. Consist. R. 76, p. 43 
[25 fénicr 1717]; p. 46-7 [4 mm 17t7]). 

50. AEG, R. Consist. R. 72, p. 59 (27 janvier 1707). 
51. •Interdiction ob sainte Cene. 1708·1721• (AEG, R. Consist. Ann. 8 [5avrii 170S-11 décembre 

1721]. Le 31 mors 1707, ilovait été décidé en consistoire de • tenir un livre ou seront inscrits tous 
ceux qui sont interdits ct retoblis 3 b Ste ~ne• [R. Consist. R. 72, p. 72D. 

52. AEG, R. Consist. Ann. 6 (l" jonvier 17t 1·20 aoùt 17 t6). On trouve il l'intérieur un cahier qui 
a une forme qui lui est propre ct qui porte le tit re suivant: cNone des affaires en suspend 
jusques il cc que N. S. Ms de la justice oyent foit leurs cours•. Beaucoup des cas qui y sont 
mentionnés ct distinsués par des traits horizom•ux som barrés. Suit une • None de! Rcnvoy 
fait Ceons à N. s. dès le l " may 1717•. 

53. AEG, R. Consist. Ann. 7 (4 février 17t7·7 aoOt 1719). 
54. Le premier registre du XV III' sitcle dans lequel figure ce répertoire est celui qui couvre l'année 

1702 ct une partie de !"année 1703 (AEG, R. Consist. R. 70 [12 j>nvier 1702-21 juin 170JD. Le 
répertoire porte le tit re suivant: • Répertoire du Registre du Venerable Consistoire Corn men· 
pnt le 12' janvier 1702.. 

55. AEG, R. Comist. 72 (27 mai 1706-27 décembre 1708), 77 (2 juin 17t8·2 j•n"ier 1721). 
56. AEG, R. Consist. Ann t, p. 192 (JO décrmbre 1728). 
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De plus, le travail des secrétaires du consistoire fait alors l'objet d'un 
encadrement beaucoup plus étroit qu'auparavant. qui souligne une volonté 
d'organiser méthodiquement leurs pratiques. Témoin de cette '' olonté est le 
·Règlemcm sur la Charge de Secrétaire du consistoire,., adopté en 1712 et 
régulièremem révisé ensuite, qui dresse notammem l'inventaire de rous les 
livres qu'ils som chargés de tcnir7• 

~ bien des égards, il semble que l'on renoue alors a\'CC les pratiques d'cn
rcgJstrcmcnt du À'VI' siècle. En certaines années, comme emre 17 11 ct 1719 
l'activité disciplinaire du consistoire est en effet saisie dans quatre registr~ 
fonctionna nt simultanément: aux procès-verbaux, s'ajourent les répertoires 
systématiques, les listes de personnes convoquées ct le livre des excommu
niés. Ces deux derniers documents reprennent également la disposi t ion de 
l'information utilisée au XVI• si~clc, qui distingue en colonnes : b date de 
c.onvocation ou de suspension, le nom du prévenu, la date de la comparu
non, la cause de la convocation ou de b suspension, la décision qui met fin 
à la proc~durc. Le. suivi des excommuniés semble alors très exact puisque la 
compara1son du livre des excommuniés ct des procès-verbaux en 1709 ne 
révèle qu'un seul écart. 

Cependant, le xvm• siècle étend davanrage les usages de l'écrit. Il crée 
on l'a vu les registres de règlements. Pour empêcher que ceux qui ont été 
suspendus de la cène à la ville, n'aillent recevoir la cène dans les villages 
ruraux ou inve,rsement, il introduit des certificats - sorte d'équivalent du 
méreau que l'Eglise de Genève a refusé d' introduire encore à plusieurs 
reprises au XVU< siècJeS$- dont On produira, vraisembl:JbJcment après 1750, 
des fo rmulaires imprimés. l es membres du consistoire sc montrent égale
ment beaucoup plus soucieux de l'exactitude des registres, procédant à des 
révisions régulières de leur contenu afin de s'assurer de leur fidélité par 
rapport aux dépositions ct aux décisions qui ont été prisess9 - une pratique 
déjà mise en œuvre à l'époque de Calvin ct que l'institution gérant l'aide aux 
réfugiés (Bourse française) avait aussi connue au XVI' sièclc60, mais qui 
semble avoir été ensuite appliquée avec moins de rigueur. Ils font également 
preuve d'un souci plus marqué de conservation des registres cr des docu· 
menrs consisroriaux, veillant ~ ce que la correspondance soit correctement 

1 0 ' 61 1 ' . 1 ' 0 ' 6! arc 11vee , que es repertotrcs ct es" memo1res• annexes ne sc perdent pas , 
que les procès-verbaux, qu'on appelle alors souvem le "Grand livre du 

57. AEG, R. Consist. R. 74, p. 37·38 (H janvier 1712); R. Consist. 1\nn 1, p. 191 (Il mai 1717). 
p. 192 (14 janvier 1723). 

58. Registres d~ la Comfk1gme des Pastenn de Ge11èw, pub!. par Jcan·f.r;lnçois Bergier, et al., 13 t., 
Genève, Droz, 1962·2001, t. IX, p. 170, [27 décembre 1605); t. Xl, p. 163 (JI juin 1613); AEG, 
R. Cp. Past. 9, p. 182 (25 août 1648); R. Consist. ft 57, f. 82 (JO avril 1655]). 

59. AEG~ R. Consist. R. 71, p. 19 (26 juillet 1703); R. ConsiSI. R. 74, p. 37·38 ( 12 janvier 1714); R. 
Cons1st .. R. :s, p. 302 (3 1 décc~bre 1716); R. Consist. R. 77, p. 85 (19 oc1obre 1718), pp. 138· 
.139 (19 pnv1er 1719); R. ConSISt. Ann. !, p. 192 (14 j~nvier 1723); R. Consist. R. 92, p. 41 (20 
1anv1er 1785), p. 45 (27 octobre 1785). 

60. Jeaninnc E. ÜLS~>N, C?<lvin and social 'ILV!/for.: dc.tCoTIJ and tl~ "Bonrse fr~ll(tlise•, SelinsgroH, 
Susquehanna Uni\'Crsrty Press, Londres [etc.], Associatcd University f'ress. 1989, p. 71. 

61. AEG, R. Consist. Ann. 1, p. 191 {I l mai 1717). 
62. AEG, R. Consist. Ann 1, p. 192 (30 décembre 1728); R. Consist. R. 89, p. 491 (21 avril 1774). 
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Vénérable Comistoire de Gcn~ve ,. , soi.:nt étiquetés, consen·és en lieu sûr, à 
l'abri de J'humidité, in,·cmoriés et tenus à disposition63

. . 

Toutes ces mesures indiquent un changement de statut ct de fonction ?cs 
écrits produits par le consistoire. Ils c.onstituem les si~ncs d'une ;~nccpt1on 
patrimoniale des. registres .. Le bcs~m de les consutuc~ en s~nc, de ,l.es 
préserver des attemtcs du cl1mat, des ~ssu~cr de l~ur exact~r~de s1gnale qu lis 
sont perçus comme porteurs d'une mcm01re ct d une tradmon sur lesquelles 
sc fondent le prestige et l'autorité de l'institution ecclésiastique. Dans le 
même temps, l'écrit paraît dav:mtagc: servir à consolider une forme d~ « léga· 
lité" des procédures conduites par le consistoire et des sentences qu'Il rend, 
d'où l' introduction des registres de règlements et l' importance des entrées 
par matière dans les répertoi res dans lesquels figurent les décisions de portée 
générale. L'écrit consistorial consti tue ici l' instrument d'une pérennisation 
d'une jurisprudence ct d'une stabilisation des règlements sur lesquels s'ap· 
puient les procédures disciplinaires. . . . 

En ce sens, les registres du xvm· SJècle paraiSSent effectivement 
répondre mieux aux an cntcs d'une histoire sociale. Ils construisem moins le 
récit religieux d'un pèleri nage collectif entre repentance et réconcil iation 
qu' ils ne conservent b mémoire normative d'u ne action de contrôle de 
nature répressive. Les C:ltégories désignant les fautes qui ont valu la suspen
sion de la cène à leurs responsables sont alors massivement moins religieuses 
que soc i ~ lcs: pour quelques abjurat io.ns, on compte b,eauc,~up plus de 
«pai llardises», de «querelles,., de «VIolences», de «desobeissance•, de 
.débauches» ou de «jeu,.. A la fin du siècle, on voit apparaître les premiers 
usages d'ordre statistique des données que renferment les registres. Le 
consistoire adhère alors à la volonté de maîtrise et de connaissance de la 
population par le dénombrement qui anime les magist rats depuis le début 
du siècJcM. Les catégories faisant l'objet de comptage révèlent également que 
les préoccupations dominamcs du consistoire sont d'une pan d'ordre moral 
et reflètent d'autre part le souci des familles concernant la transmission du 
patrimoine: cc sont les cas rcJc,·am du droit matrimonial et les cas de 
dé,·iances sexuelles qui sont comprabilisés65

. l a pratique même des inrerro· 

63. AEG, R. Consist. R. 83. p. 257 (29 septembre 1740); p. 272 (IH décembre 1740); R. Consist. R. 
89, p. 99 {18 nui 1769), p. 221 {1.1 avril1771), p .. 3H (25 juin 177~J •. p. 33~{27 •_?Ùt 17~1). p. 375· 
376 {l" ovril 1773), p. 385 (6 m•• 1773); R. Conmt. R. 92, p. 2 {9 JU in 178,), p. )·6(23 JUill 1785). 
p. 67-68 (9 févriu 1786}. . .. 

64. La ville •entre dans l'ère protosuti<t ique• au XV III' si~cle selon Anne-l-Iane PIUZ et L1llane 
l-10TIU·WEBI:.I\ (L'économie gcm:wise de la Rifonm ,; la fin de f'Ancietl Régime, Genève, Georg 
et SHt\C, 1990, p. 13-H). 

65. ·[Marge; Total des divorces, séparations, ct cas d'impuré!é, portés céans en l'année 1785) Dans 
l'année 1785, il y a cu JJ demandes en divorce portées ~u V. C. dom quat r~ on~ été fondées sur 
accusation d'adultères et les neuf autres appuyées pnnc1palcmcnt sur desert ion. Il y a cu 8 
dcnundcs de séparation port ées de céans au V. C. 51 personnes y ont comparu pour c.1use d'im· 
pureté, dont trois étoicnt tomb~es en adultère; 19 autres d•ns l'un de ces deux derniers cas n'ont 
pas comparu soit parce qu'cllos sont quiné 1 ~ ville, soit parce qu'elles n'étoiem pas de notre 
Communion'• (AEC, R. Consist. R. 92, p. 57 [5 janvier J786D. Cene pratique est réitérée au 
début dr l'année suivante {I l janvier 1787}, avec les mêmes catégories auxquelles s'ajoute le 
décompte des. Proselytes [qui ) ont étt admis 3 l'abjuration des erreurs de l'Eglise Romaine• 
{AEG, ft. Consist. R. 92, p. 163) et le JO janvirr 1788 (AEG, R. Consist. R. 92, p. 30-1) selon les 
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g:noires au sein du consistoire confirme ce ch:mgement d'orientation de la 
discipline ecclésiastique. A l'ancien usage qui voulai t que le pécheur com. 
mence par reconnaître lui-même la cause de sa convocation, on substitue 
~ne procé~ure par laquelle l_e c~>nsistoire ent~me l'in~crrogatoire en signi
frant au prevenu les fautes qu1 !ur sont reprochees. Le d1alogue instauré emre 
les pa~enaires ~e l'interrogatoire passe ainsi d'une dynamique de la péni
tence, a une log•que accusatoire. Ccci explique :\Ussi la nécessite! de menre 
par écr~r les normes sur lesquelles le consistoire sc fonde pour qualifier son 
accusation. Dans ce contexte, le prévenu a à rendre compte de ses actes 
dav:uuage en regard de ces normes, qu 'en regard de sa relation au divin. De 
portée identique est le fait que les avocats sont autorisés au XVIW siècle 
contrairement au XVI', à sc préscmer- avec leur robe de fonction- dans le~ 
séances du consisroirc pour y défendre les accusésu. 

Pourtam là encore, iJ est nécessaire d'avancer prudemmcm dans les 
conclusions. Si le xvm· siècle étend, perfectionne Ct Stabilise certaines des 
pratiques qui sont en place au XVI• siècle d~j~ . l'enregistrement conserve 
a lor~ une di~ension aléatoire. Certains procédés, comme les registres systé
matiques s'mstallem dans la durée, mais d'autres, comme les livres d'ex
communiés s'iot~rrompcnt dès 1721. Il faut attendre les :111nées 1760 pour 
~et rou ver des reg•s~;cs de, cc ~ype, tenus d'abord de façon assez négligée, puis 
a nouveau de man1ere tres ngoureuse et pour quelques an nées seulement à 
partir de 178567• ' 

Fi nalement, l'histoire des usages consistoriaux de l'écrit apparaît comme 
particulièrement heurtée. A long terme, elle constitue un mouvement, initié 
au XVI' siècle, interrompu au X VIl' et relancé au XVITJ<, de progression de 
la place de l'écrit comme lieu de médiation de la relation entre les fidèles et 
l'institution ecclésiastique. On sait que la période est celle de l'extension des 

rn~ mes cn~gori~. L~ mesures pri~ au XVIII' siècle pour a\surcr que baptêmes ct mariages 
sOient p!us sysumatoqu_cment enr<g•s\rés ct que les re&istres d'ém civil soirnt à b fois mieux 
conse~ves ct plus a~cesstbl<l, dans les Eglises rura.lcs, >Ont motivé<> par le même l)'Jl<' de préoc
cupations: on soul·~~c en effc_t en 17~1 qu'•on a sent~ l'imponance qu'il y a voit que ces RegiS· 
tres fus.~cn: ~onknes ::wcc som ct mrs pour cda (n lu:u sur .. , ~n f:us.tnt nOIJ mn'lent ob~crver 
q~e,_ • ltnttret et le repos des familles y est souvent attachés• (AEG, Cp. Past. R 27, p. 4715 
fevner 1751D. 

66. AEG, R. Consist. Ann. 1, p. 18 (26mai 1718). 
67. AEG, R. Consist. Ann. 9: · Registre dos personnes~ qui b Str Cene a été interdite par le Véné

rable Consistoire Commencé le 20 janvier 1785• (20 jonvicr 1785·21 juillet 179 1). D•ns cc 
volume fi_1:ure également: un rtpertoir< de nom> sur deux folios pour les années 1770, 1771, 
1774, 177?, comprenant en regard des noms, des renvois 3 des dates; un répertoire commençant 
• u 16 mat _1775 ~~ se terminant au 28 décembre 1781, ovec en regord des dates, le nom des 
personnes IIHcrdltes de cène avec la nature de l'interd iction ct 1>lus loin la dote du rétablisse· 
ment ;, un répertoire intitulé: • Personnes~ qui la Ste Cene a été interdite qui ne l'ont pas rede
mandee•, qut comprend des cmrécs pour 1783 ct 1784, avec sur la même ligne, le nom des 
pe~sonnt-s s2ns autres.préci.s.ions, la n~turc de l·i~tcrdiclion et une d:ue; un répertoire intitulé: 
•LISte des personnes tnterdmcs deputs 1790, qut n 'ont p>s redemandé la Ste Cene eL Jontles 
noms de Pasteurs ne sont pas inscrits sur le registres., comprenant 16 entrées, em~e le 20 mai 
1 79~ et le 3 février 1791, chaque entrée comprenant une dJte, le nom de la pusonne, b nature 
d~ l'mterdicti~n, la .faule: il s'agit toujours de poillordisc, 3 une exception pour laquelle la faute 
n est p<lS menu onnee. 
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tl.ques d'erucgistrement civiles qui est imimcm.:nt liée à la consolidation 
pra ' · Il d de la capacité de contrôle des populations par les Etats. Elle est aus~J cc e e 
la naissance des théories statistiques à_ par~ir de l'a~~ly_se ?.es ch1ffres que 
roduit l'état civil68

• Les usages consJstonaux de 1 cent s mscnvent sans 
~oute à l'intérieur de cette histoire, mais ils en ré~·èlem le car~c~ère e_xtrê-

emcnt tâtonnant. Ils indiquent enfin que des prauques en parue rdentrques 
;uvent se charger de signification~, notable~nem ?ifférent~ puisqu~ les 
mêmes registres forment au XVI' SJecle, le s•gne d un travail collecuf de 
sanctification pour devenir au xvm· siècle, l'archive de l'action répressive 
de l' institution ecclésiastique. 

RÉSUMÉ 

Les registres produits p.tr les comistoires réformés fom p.1rrie des so11rces tr.tdition~e/le
mmt mobilisées par /'bisroriograpbie d11 comrô/e social à l'époque moderne. De rewns 
regtmls critiques 0111 œpendmtt mis en do11te le11 ~jiabilité e11 mettam à jo11r les proceSSIIS de 
sélection q11i interviennent en tl/110111 de l 'enregwn:ment des mfonnauons. Afin de refor· 
1111/er les termes de ce déb.n, cc texte imùte sur la nécessité de comprendre dm1s quel contexte 

;'illScric la production de ces regis en'$ cr à q11elles Jim ils servent. ~/ n:ontre ai mi, e•~ ÎI!Scriww_r 
les reclmiques grapbiques d'e•mogistrcmL'llt employées p.~r les secrcrmres du _conmtOirc ~Cilt"lJOIS 
da11s une culwre réformée de l'écrit er e11 mtalysant de manière comp::raliVI.' ces tecbmqucs mt 
xvr Cl 1111 XVllf siècles, que !I.'S registres comistoriau.~ 0111 1111 débm de la période, d'abord 
pour fonction de témoigner d'1111 cbcmincmmt pénitemiel co/lecci[ et qu'ils ne fomteiU plus ti 
la fin de la période, q11e /'arcbiVI.' imtitmionnellc d'mt vérirt~ble comrôle social. 

.\lots clés: Consistoire 1 Genève 1 contrô le social 1 pénitence 1 cu ltures de l'écrit 1 
pratiques d'enregistrement 

SUM~IARY 

71JC registers of the delr/xr.ttiom from Refonned comisrories b:n·e ix.'CII 1111 imrorr"'nt p.m 
of UJC sources tr,,ditiOiltlliy im:oked in the bisroriograpl1y of soctal contr~l dun~1g rh_e ~'·.'~/y 
modem period. Rccem cri tic,,/ re.messmelll b.u, bou:ever, cal/cd mro questron UJe~r reha~rlrty 
as scbol11rs b.I'LV: come ro tmderstamllxttcr the processes rh.1t govemed the selection of mfor
mation record cd inrbcse regis tm. ln onler to resb.1pc the tenm ofrhis deb.~te, rbis article imists 
upo11 the 11ecessity of 11pprcâati11g rbc co1Ucxt in wbich cbese. regis tm '!Lv:re writtett tmd tbc 
purposes rbat they ser::ed. 71JC article focuses _on tb/? graplnc tecbmqucs of ~econl_·ke;rmg 
11tilized by tbe secreta ries of rbe Gcncvan ComtSiory 111 a Rcfonned culture of wntmg and 
o/Jers" comp.maive anal)~is oftbese reclmiques during rbe 16h amllh'h centuries. ft s_eeks to 
demomtrate th.1t the COitSistOIY regisrers fimctioned initiall)• as a mcam of wiwessmg the 
advance of colleai-.-e penite11ce ali(/ ir wns ou/y toward rbe end of this lo11g historical pcriod 
tbat they becamc rbe imciwtional archives for genuine social control. 

68. Thomas BERNS,. Le regard du e<nseur et b naiss;Jnce de b statistique il la fin de la ~enaissance•_, 
in Bib/iothtqued'l-/um.mismett Rtll.zÙJ.mct, 64/ 2 (2002), p. 3 17-326; A lam DESROSIERES, La polr· 
tiqut dts gr"ndJ nombra. Hwoiredda r>1ison statistiqut, Paris, Ed. La Découvenc, 1993. 
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ZUSA~I~IENFASSUNG 

Die Bescblujlregister der reformiertm Komtstor!C'II ':l't'rrlen tr.uluionel/,tfs Quelle l1er,111• 

gnogm, 11111 die Gescbicbte der Sozialkomrolll' m dcr ,\/odcrm•z11 scbredxu. Nl'tlere k mzsd,.. 
Fonc/11mgen h:zben jedoch dcrm Verl.iftlrcbkeu msofcrn 111 Fr.1ge gotellt, d.zss die Allstcah/. 
-.1organge mu Lidn gebmcbt wurrlen, die ~or dcr A 11[n:zlmzc t'im>r lnfonnation ins Register 
lzegm. Um die Debarce neu zu fommlrerm bctom der /!rtzlœl dze Notu"l!tzdigkeit, dm 
Komext der Emellrmg der Register Zll erf.men zmd bcr.mszll.lrbcuen, u:elchem ZOJJ«k sie 
tlientm. Dies wirrl mit ?.'".L't!Î Scbrircen err.:icbt: Dze Scbmbtcclmz/.: der Gnifer Komistoria~. 
krerare bei der Erfass:mg der Bescblrisse wzrrl emgeorrlnet m eine refomzierte Scbreibkult11r, 
sodmm wzrrl diese mtt der Tee/mi/.: des 16.·18. jt~brlnmderts -.:erglichen. D.mzit kmm gezeigt 
u:errlen, das die Beschl"ssregister des Komistori11ms Zllt:nt du! l lttfg.1bc b.Jttt:n, einen kollek
th<ell \Veg der Reue zu bescbreibcn 11nd sze t'nt am Emit: dt's llnU>rsuclm:n Ze11absclmitrs das 
A rcbiv eint:r tars.icblichen Sozialkomrolle wrmlm. 
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Les registres consistoriaux des Eglises 
du D ésert: 

L'exemple du «brouillard» de La Rochelle 
( 1775-1792) 

Didier POTON 
Université de Lt1 Rocbelle 

Pour l'homme qui s'est donné pour mission de re~taurer le protestan
tisme en France, Anroinc Court, b réorganisat ion des Eglises doit s'inscrire 
dans la continuité du cadre réglementaire de b Discipline Ecdésitlstique des 
Églises réformées de Fm nee te lle qu'clic avait été élaborée au gré des, décisions 
synodales entre !559 cr 1659. Le premier synode national des Eglises du 
Désert de 1726 impose cette oriemation. Mais continuité ne veut pas dire ne 
pas tenir compte des contraintes imposées p:u· l'édit de Fonrainebleau aux 
réformés qui en quelques mois sont passés, pour ceux restés dans le 
royaume, du statut de réformés tolérés à celu i de" nouveaux convertis» ou 
de« nouveaux catholiques». 1 

La nécessité d'établir un cadre réglememairc s'impose après vingt années 
d'une fragile et périlleuse action de restauration des communautés. En 1739, 
le synode du Bas-Languedoc confiç 3 B::nhélcmy Claris, la mission de 
rédiger un règlement à l'usage des Eglises du Désert. Comme l'a souligné 
Yves Krumenackcr, cc texte a connu une faible diffusion1

. La remise en 
ordre passe donc par les décisions arrêtées au cours des années qui suivem 
par les synodes nationaux ct provinciaux et les assemblées de colloque, un 
niveau institutionnel tOmbé en désuétude au cours du XVII< siècle mais qui, 
par sa capacité à rassembler les communautés ,·oisines au ni,·eau d'un pays, 
redevient une échelle pertinente pour dén:lopper une résistance religieuse 
dans un contexte répressif. Les actes consen ·és de ces assemblées ont fait 
l'objet d'une publication p:micllc). 

Ce n'est pas le cas des procès-vcrbaux des délibérations de l'institution de 
base de la réforme calvin ienne: le consistoire. Si les premiers articles régle
mentaires concernant cette assemblée apparaissent au cours des années 1720 
en Vivarais et en Dauphiné (chaque Église a un consistoire qui doit se réunir 
de manière régulière), il faut dire dès à présent combief) l'importance du 
travail effectué par les anciens dans b reconstruction des Eglises est inverse
ment proportionnelle à cc qui reste de trace écrite de leurs délibérations. JI 

1. Hubert BOST, Claude LAUKIOL, (éd.), E11tr~ Désert tt Europt, le p.ureur Antoine Court {1695· 
1760), Actes du colloque de Nîmes (1995), Paris, Honoré Champion, 1997. 

2. Yves KKUMF.NACJ<ER, • L'ébbor>tion d'un • modèle protestant•: les synodes du Désert •, Revue 
d'HistoireModcmect Comrmpor.wtt, 42· 1 Qanvitr·m•rs 1995), p. 47. 

J. Edmond H UGUES, Us $)'r100et du Drscrr, Paris, 1885, 3 vol. 

ll'U .. KK:. HJST l'ROT fi\ .• oc;lobre-no\•C'ntbr~-dkrmbre 2007 


